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Si les placements courts sont utilisés afin de gérer certaines crises familiales, surtout celles liées à de la violence physique, ils sont également associés à un 
risque plus important de replacement. 

Ils sont des indices que même si la crise se résorbe rapidement, les familles continuent d’avoir besoin d’aide. Une illustration que
l’arrimage avec les services de première ligne est essentiel.

Au Québec comme ailleurs dans le monde, le système de protection de la jeunesse utilise fréquemment les placements courts afin d’assurer la protection 
immédiate des enfants. Ainsi, 9 enfants placés sur 10 auront au moins 1 placement court dans leur trajectoire. 

Les placements courts sont des placements d’urgence (1 à 5 jours) ou provisoires (6 à 60 jours) offrant un refuge à l’enfant alors que le risque est évalué et que 
les options d’hébergement ou de réunification sont envisagées.
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